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la biodiversité, les perspectives économiques ouvertes par les avancées 
des biotechnologies, les premiers brevets sur le vivant et la montée des 
revendications politiques des peuples autochtones aboutissent à l’adop-
tion en 1992 de la Convention sur la diversité biologique (CDB). Cet 
accord encadre pour la première fois l’accès aux ressources biologiques, 
jusque-là considérées comme un patrimoine commun de l’humanité. 
Désormais, elles seront sous la souveraineté des États qui en contrôle-
ront l’accès. Et, en cas d’utilisation, elles donneront lieu à un « partage 
juste et équitable des avantages » entre fournisseurs et utilisateurs. Ce 

-
merciaux, ou non monétaire, tel que le partage de connaissances, le 
transfert de technologies ou le renforcement de capacités.

Mais ce principe vertueux peine à être appliqué.  Après vingt ans de négo-
-

tocole de Nagoya, qui précise notamment la notion d’APA (Accès aux 
ressources génétiques et Partage juste et équitable des Avantages décou-
lant de leur utilisation) et rend cet engagement contraignant pour les États 
signataires. Désormais, pour chaque utilisation de ressources génétiques et 
de connaissances traditionnelles associées, voire pour chaque demande 
d’accès, il faut établir un contrat entre le pays fournisseur et l’utilisateur de la 
ressource ou de la connaissance traditionnelle, en appliquant la réglemen-
tation du premier. Un vrai casse-tête juridico-administratif puisque chaque 
État a ses propres modalités de mise en œuvre du protocole de Nagoya. 

Si les chercheurs adhèrent à l’éthique de l’APA et pratiquent couram-
ment le partage d’avantages non monétaires, la complexité des pro-
cédures les décourage. Elle apparaît en décalage avec l’urgence des 

-
tion dans une recherche mondialisée. Un important travail d’appui et 

biologiques et des savoirs des pays du Sud est  
un objectif majeur que les accords internationaux 

peinent à mettre en œuvre concrètement. 
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• • •  La complexité des réglementations et le décalage  
 

d’un accord pourtant essentiel • • •

©
 IR

D

de sensibilisation est donc nécessaire en amont, mené par des instituts 
de recherche comme l’IRD pour lesquels l’APA s’inscrit dans la vision 
d’un partenariat éthique et responsable.

autochtones détenteurs des ressources et savoirs sont en effet dérisoires 
à l’aune des espérances initiales. Les prochaines discussions à la COP 15 
sur l’inclusion des données de séquençage génétique dans les ressources 
soumises aux réglementations APA illustreront ces tensions. 

-
chir à faire de l’APA un instrument contribuant véritablement à la 
sauvegarde de la biodiversité. 
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